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NATIONS 
UNIES 

Tribunal international chargé de Affaire no : IT-03-69-PT 
poursuivre les personnes présumées 
responsables de violations graves Date : 6 mars 2008 
du droit international humanitaire 
commises sur le territoire de FRANÇAIS 
l'ex-Yougoslavie depuis 1991 Original : Anglais 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III 

Composée comme M. le Juge Patrick Robinson, Président 
suit : M. le Juge Pedro R. David 

Mme le Juge Michèle Picard 

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier 

Décision rendue le : 6 mars 2008 

LE PROCUREUR 

DOCUMENT PUBLIC 

DÉCISION RELATIVE À LA REQUÊTE DE LA DEFENSE AUX FINS 
D'EXCLUSION DE TÉMOINS À CHARGE EN RAISON DE LA 

COMMUNICATION TARDIVE DE LEURS DÉCLARATIONS NON 
EXPURGÉES 

Le Bureau du Procureur : 

M. Dennot Groome 
Mme Doris Brehmeier-Metz 

Les Conseils des Accusés 

MM. Geert-Jan Alexander Knoops et Wayne Jordash pour Jovica StanigiC 
M. Zoran JovanoviCpour Franko SimatoviC: 










